
Les frais et honoraires de votre cabinet 

d’avocats à Montpellier 

Frais et honoraires 
Quels sont les honoraires de nos prestations ? 

1re consultation : 

 

Notre cabinet facture la première consultation 150 € TTC. Celle-ci dure près d’une heure. Si la 

première consultation est suivie d’une ouverture de dossier par notre cabinet, cet honoraire sera 

défalqué du coût total de la procédure. 

 

Procédure : 

 taux horaire : 210 € HT pour un dossier général ; 240 € HT pour les dossiers spécifiques. 
S’applique une TVA de 20 % à ces sommes . Nous pouvons évoquer avec vous des facilités de 
paiement ; 

 dans certains dossiers, nous pouvons convenir d’un horaire forfaitaire très réduit. Nous 
fixons ainsi un « honoraire de résultat » pour pallier cette réduction. 
Les dossiers en question : droit du travail, préjudices corporels et moraux, prestations 
compensatoires lors de divorce, enjeux financiers ; 

 ainsi, en plus de l’honoraire fixe, l’avocat perçoit un pourcentage sur les sommes qu’il vous 
permettra d’obtenir de par ses diligences. L’honoraire fixe et le résultat sont fixés au 
préalable par l’avocat et son client à l’aide d’une convention signée par les deux parties ; 

 la rémunération de l’avocat se fait donc via son résultat sur votre dossier. L’honoraire de 
résultat est soumis à une TVA de 20 % ; 

 lors d’une procédure d’appel, les deux parties règlent un timbre fiscal de 225 € ; 
 il convient d’ajouter un droit de plaidoirie de 13 € à chaque plaidoirie ; 
 les frais de déplacement sont facturés séparément ; 
 les frais d’huissier sont à la charge du client (délivrance des actes, signification des décisions 

de justice…) ; 
 lors d’un contentieux, l’avocat demande à la partie adverse de payer à son client une somme 

destinée à compenser les frais de son client pour faire valoir ses droits (frais d’avocat, de 
justice…), au titre des frais irrépétibles ; 

 notre cabinet d’avocat peut accepter de gérer des dossiers au titre de l’aide juridictionnelle. 

 



Quelques exemples d’honoraires 
Dossiers de divorce, de plaintes pénales, 

procédures devant le tribunal administratif… 

Divorce par consentement mutuel par acte d’avocat : à partir de 1300 € HT (Aide juridictionnelle 

acceptée). 

 

Divorce par requête séparée mais amiable : à partir de 2100 € HT (1300 € HT pour la phase de 

conciliation et à partir de 800 € HT pour la phase contentieuse). 

Divorce par requête séparée pour faute : à partir de 2500 € HT. 

Requête devant le JAF hors divorce : à partir de 1500 € HT + 300 € si référé ou bref délai. 

Référé expertise, résiliation de bail, etc devant le TI et TGI : à partir de 1000 € HT. 

Procédure devant le tribunal d’instance : 1000 € à 1500 € HT. 

Procédure devant le Tribunal judiciaire : à partir de 1500 € HT. 

Rédaction d’une plainte pénale : à partir de 500 € HT. 

Rédaction d’une mise en demeure : 250 € HT. 

Procédure devant le tribunal de police : à partir de 1000 € HT. 

Procédure devant le tribunal Correctionnel : à partir de 1200 € HT (et suivant la complexité du litige 

et la durée prévisible de l’audience). 

Procédure devant la Cour d’Assises et la Cour Criminelle : à partir de 1800 € HT par jour d’audience + 

préparation du dossier. 

Procédure de CRPC : 800 € HT. 

Procédure de composition pénale : 500 € HT. 

 Procédure devant le Conseil des prud’hommes : à partir de 1200 € HT, Aide juridictionnelle acceptée, 

convention d’honoraires de résultat. 

 Procédure devant le tribunal Administratif : à partir de 1000 € HT + 500 € HT pour un référé. 
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